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Ce Flash Foreurs Maïs vient en complément du Bulletin de Santé du Végétal (BSV) 

Grandes Cultures. Il a pour objectif de suivre spécifiquement l’évolution des principaux 

ravageurs foreurs du maïs au cours de la campagne et de fournir des informations 

actualisées et localisées. 

 

Sont particulièrement ciblés : 

• la pyrale du maïs (Ostrinia nubilalis), 

• la sésamie (Sesamia nonagrioides), 

• Heliothis/Helicoverpa (Helicoverpa armigera), 

• ainsi que la chrysomèle des racines du maïs (Diabrotica virgifera virgifera). 
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Bulletin de santé du végétal 

 

❖ Vols de pyrales et sésamies en cours sur les secteurs froids, le pic 
est passé sur les secteurs chauds (Drôme). 
 

❖ Vols d’héliothis relativement faibles sur l’ensemble du territoire.  
 

❖ Les captures de chrysomèles se poursuivent sur plusieurs 
départements 
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 Maïs 
 

PYRALES : 

 

Le pic est passé sur les secteurs chauds, les captures se poursuivent sur les secteurs plus froids.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de risque :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Méthodes alternatives : Des produits de biocontrôle existent. » La liste des produits phytosanitaires de 

biocontrôle est consultable sur: https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-

biocontrole 

 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
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SESAMIES 

Les captures restent relativement faibles sur les secteurs froids et restent stables sur les secteurs chauds 

 

 

 

Analyse de risque : 
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Reconnaissance des symptômes :  

Deuxième génération :  

Sur tige, pédoncule et épi : présence de galerie et de sciure,  

Une plus forte proportion de larves demeure en bas de tige. 

 

 

 

 

 

Ne pas confondre 

Vers gris (avec dégâts 1ère génération 

de sésamie) 

Dégâts plus précoces. Une larve par 

plante. Pas de pied de ponte 

Pyrale (avec dégâts 2ème génération 

de sésamie) 
Larve plus petite et grise 

 

 

 

- Des solutions préventives peuvent être mises en place après la 

récolte en broyant les résidus et les collets. Les températures négatives 

au sol détruisent les larves présentes dans les cannes de maïs et 

limitent ainsi l'extension de la sésamie.  

- Les mesures prophylactiques réalisées à l'échelle du bassin de 

parcelles sont plus efficaces qu'une lutte individuelle. 
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HELIOTHIS :  

Les vols sont en baisse par rapport aux deux dernières semaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse de risque : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

                                    FLASH n°3, suivis foreurs maïs, région Auvergne-Rhône-Alpes, édition du territoire rhônalpin                     8   

 

 

 

 

 



  

                                    FLASH n°3, suivis foreurs maïs, région Auvergne-Rhône-Alpes, édition du territoire rhônalpin                     9   

 

 

 

 

CHRYSOMELES : 

Des captures ont été remontées sur plusieurs départements.  

Les parcelles avec des floraisons précoces peuvent concentrer des populations importantes d’adultes. Les 

dégâts sont essentiellement sur racines : les premières couronnes de racines sont consommées par les larves 

et pénalisent l’ancrage et la nutrition en eau et en minéraux des maïs, ce qui peut provoquer la verse des pieds. 

Les dégâts sont favorisés en conditions séchantes.   

 

 

Analyse de risque  

 

 

La rotation culturale reste le pivot de la lutte contre cet insecte.  

Le levier le plus efficace consiste à rompre la succession de maïs dans la parcelle durant une année : En 

effet, l’insecte a besoin de consommer des racines de maïs durant son stade larvaire pour accomplir son 

développement. En absence de maïs au cours du printemps qui suit les pontes (déposées l’été précédent), la 

quasi-totalité de la population de la chrysomèle du maïs présente dans la parcelle sera anéantie. Une seule 

année suffit pour détruire près de 100 % de la population et assainir la parcelle. Lorsque du maïs sera à 

nouveau cultivé, des adultes de chrysomèle du maïs provenant des parcelles environnantes viendront à 

nouveau déposer des œufs dans la parcelle. La population augmentera d’autant plus vite que : 

- la densité de parcelles où la culture de maïs succède à une autre culture de maïs est importante dans 
la petite région agricole où se situe la parcelle ; 
 

- les parcelles sont de petites tailles, facilitant la propagation des adultes d’une parcelle à l’autre ; 
 

- le type de sol et les conditions d’humidité du sol au cours du printemps favorisent la survie des jeunes 
larves. A noter que les sols sableux sont défavorables à la chrysomèle du maïs, tout comme les sols 
hydromorphes et très humides au moment de l’éclosion des œufs en mai. 

 

Rédaction : MONDAN Amandine 
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Pour en savoir plus : EcophytoPIC, le portail de la protection intégrée :                  
https://ecophytopic.fr/ 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

Directeur de publication : Michel JOUX, Président de la Chambre Régionale d’Agriculture Auvergne-Rhône-Alpes 

Coordonnées du référent : Perrine VAURE (CRA AURA perrine.vaure@aura.chambagri.fr, 06 76 24 46 48) 
 

À partir d’observations réalisées par : des coopératives et négoces agricoles, des instituts techniques, des Chambres d’Agriculture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes, des syndicats de producteurs et avec la participation des agriculteurs. 

Ce BSV est produit à partir d’observations ponctuelles. Il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transmise telle 

quelle à la parcelle. Pour chaque situation phytosanitaire, les producteurs de végétaux, conseillers agricoles, gestionnaires d’espaces verts ou tous autres 

lecteurs doivent aller observer les parcelles ou zones concernées, avant une éventuelle intervention. La Chambre régionale dégage toute responsabilité 

quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures.  

Action du plan Écophyto II +, piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec le soutien financier de 

l'Office français de la Biodiversité 
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